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Arrêté portant extension de la Permanence des Soins Ambulatoires en région Provence-Alpes-

Côte d’Azur pour certaines périodes de jours fériés et ponts en fin d’année 2021 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1435-5, L.6314-1 et R.6315-1 à R.6315-6 ; 
 
Vu le code de la Sécurité Sociale ; 
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de 
santé ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu le décret n° 2010-809 du 13 juillet 2010 relatif aux modalités d’organisation de la permanence des 
soins ;  
 
Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester, en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, à compter du  
15 janvier 2019 ;  
 
Vu l’arrêté du 15 octobre 2019 modifiant le cahier des charges régional de la Permanence des Soins 
Ambulatoires (PDSA) pour la région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Considérant que la Permanence des Soins Ambulatoires (PDSA) est organisée conformément au 
cahier des charges régional qui prévoit que son organisation est susceptible de rencontrer des 
difficultés sur certains territoires de la région, à certaines périodes de l’année telles que les jours fériés 
et ponts, la saisonnalité touristique et les périodes épidémiques ; 
 
Considérant qu’en fonction de la situation prévisible sur les territoires en matière de couverture des 
besoins de permanence des soins, le cahier des charges régional indique que des extensions de la 
PDSA peuvent être proposées ; 
 
Considérant qu’au regard des périodes de jours fériés et ponts en fin d’année 2021, l’organisation de 
la Permanence des Soins Ambulatoires est susceptible de rencontrer des difficultés sur certains 
territoires de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, pouvant justifier des extensions de la PDSA ; 
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ARRETE 
 
Article 1

er
 :  

 
Les journées énumérées ci-dessous pourront être traitées par extension comme des journées entières 
de Permanence des Soins Ambulatoires à l’initiative de chaque Directeur Départemental de l’Agence 
Régionale de Santé, en fonction de la situation prévisible sur son territoire en matière de couverture des 
besoins de permanence des soins : 
 

- les 20, 21, 22, 23, 24, 27, 28 29, 30, 31 décembre 2021. 
 
 
Lorsque ces options seront retenues, ces journées seront traitées comme des jours fériés au sens de la 
PDSA : le montant des forfaits et le paiement des actes seront alors effectués sur la base des montants 
correspondant à un jour férié. 
 
Article 2: 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille. 
 
Article 3 :  
 
La Directrice des Soins de Proximité de l’Agence Régionale de Santé PACA est chargée de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
         

A Marseille, le 28 juillet 2021 
 
Le directeur général 
 
Signé 
 

Philippe De Mester 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Arrêté portant autorisation d'exploiter à la SCEA Domaine de Mériton, Mériton, 04110
MONTFURON

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la foret,
VU Le decret d'application n° 2015-713 du 22 juin 2015,
VU Les articles L312-1, L331-1 à 12, R331-5 et R331-6 du Code Rural et de la Peche Maritime,
VU L’arrete du 13 juillet 2015 fixant la surface minimale d'assujettissement nationale,
VU L’arrete du 20 juillet 2015 fixant les modalites de calcul des éuivalences par type de production, 

region naturelle ou territoire pour l’etablissement du schema directeur regional des exploitations 
agricoles,

VU L’arrete du 18 septembre 2015 fixant les coefficients d’éuivalence pour les productions hors sol,
VU L’arrete prefectoral regional du 30 juin 2016 portant schema directeur regional des exploitations 

agricoles de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU L’arrete prefectoral du 24 août 2020 portant delegation de signature du Prefet de la Region,

Provence-Alpes-Côte d’Azur au Directeur Regional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Foret,
Recteur pour l'enseignement agricole,

VU L’arrete du 22 mars 2021 portant delegation de signature aux agents de la direction regionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la foret de Provence-Alpes-Côte d’Azur",

VU L'arrete prefectoral n°2021-053-013 du 22 fevrier 2021 fixant la composition de la commission 
departementale d'orientation agricole,

VU L’arrete prefectoral n°2021-063-001 du 4 mars 2021 creant une section specialisee de la CDOA  
“structures et economie des exploitations“ et en fixant la composition,

VU L’arrete du 16 juin 2021 portant prorogation du schema directeur regional des exploitations agricoles  
de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur,

VU La demande d’autorisation d’exploiter n°042021009 de la SCEA Domaine de Meriton, reçue 
complète le 08/02/2021,

VU La demande d’autorisation concurrente n°042021027 presentee par M. Damien EVANGELISTI, 
enregistree complète le 12/04/2021,

VU L'avis emis par la section “structures et economie des exploitations” de la commission 
departementale d’orientation de l’agriculture des Alpes de Haute-Provence lors de sa seance du 1er 
juillet 2021,

CONSIDERANT ́ue la SCEA Domaine de Meriton est soumise au contrôle des structures notamment au
titre de l’article L331-2 I.1° (superficie à mettre en valeur superieure au seuil), 3°a) (absence de capacite
professionnelle agricole), 3b) (exploitation ne comportant pas de membre ayant la ́ualite d’exploitant),

CONSIDERANT ́ue la demande d’autorisation d’exploiter de la SCEA Domaine de Meriton, correspondant
à  un  « autre  agrandissement  ou  autre  installation »,  et  presente  donc  une  priorite  7,  selon  le  schema
directeur regional des exploitations agricoles de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur,

132 Boulevard de Paris - CS 70059  – 13331 Marseille Cedex 03 -
Telephone : 04.13.59.36.00 

   http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/
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CONSIDERANT ́ue la  demande d’autorisation d’exploiter  de M.  Damien EVANGELISTI est  soumise à
autorisation d’exploiter au titre de l’article L331-2 I.1° (superficie à mettre en valeur superieure au seuil après
operation),  3°a)  (absence  de  capacite  professionnelle  agricole),  4° (distance  des  terres  à  reprendre
superieure à 35 km),

CONSIDERANT ́ue la demande d’autorisation d’exploiter  de M. Damien EVANGELISTI, correspondant à
un « autre agrandissement ou autre installation », presente une priorite 7, selon le schema directeur regional
des exploitations agricoles de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur,

CONSIDERANT ́ue, du fait de l’egalite des critères primaires, l’examen des critères secondaires de priorite
est réuis et conduit à attribuer un nombre de points egal à la SCEA Domaine de Meriton, et à M. Damien
EVANGELISTI,

CONSIDERANT l’avis de la CDOA du 1er juillet 2021,

ARRÊTE

Article premier : La SCEA Domaine de Meriton, Meriton, 04110 MONTFURON, est autorisee à exploiter 
- les parcelles A1, A45, A46, A48, A49, A50, A52, situees à PIERREVERT et appartenant au GFA Southfork
Ranch,
- les parcelles AE100, AE99, B140, B143, B144, B147, B150, B152, B153, B155, B156, B157, situees à LA
BASTIDE-DES-JOURDANS (84) et appartenant au GFA Southfork Ranch,
- les parcelles C20, C21, C226, C229, C24, C241, C28, C29, C35, C59, C61, C63, C64, C94, C99, C101,
C102, C104, C109, C110, C111, C112, C113, C116, C133, C134, C135, C136, C137, C140, C141, C143,
C144, C146, C147, C148, C149, C151, C155, C156, C157, C161, C162, C163, C164, C165, C166, C167,
C176, C177, C178, situees à MONTFURON et appartenant au GFA Southfork Ranch,

Article 2 :  La secretaire generale pour les affaires regionales, le directeur regional  de l’alimentation, de
l'agriculture  et  de  la  foret  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur,  la  prefète  de  departement,  la  directrice
departementale  des  territoires  des  Alpes  de  Haute-Provence,  et  les  maires  des  communes  de
PIERREVERT, LA BASTIDE-DES-JOURDANS (84), et MONTFURON, sont charges, chacun pour ce ́ui le
concerne, de l’execution du present arrete ́ui sera publie au recueil des actes administratifs de la prefecture
de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiche en mairies des communes interessees.

                                                         Marseille, le 29 juillet 2021

Pour le Directeur Regional de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Foret,

et par delegation,
Le Chef du Service Regional de l’Economie 

et du Developpement Durable des Territoires

Signé 

Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit
un recours gracieux devant le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ou un recours hiérarchique
devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de MARSEILLE
qui  peut  être  également  saisi  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Arrêté portant refus d’autorisation d'exploiter à M. Damien EVANGELISTI, 5, rue du
Relarguier, 84360 MÉRINDOL

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la foret,
VU Le decret d'application n° 2015-713 du 22 juin 2015,
VU Les articles L312-1, L331-1 à 12, R331-5 et R331-6 du Code Rural et de la Peche Maritime,
VU L’arrete du 13 juillet 2015 fixant la surface minimale d'assujettissement nationale,
VU L’arrete du 20 juillet 2015 fixant les modalites de calcul des éuivalences par type de production, 

region naturelle ou territoire pour l’etablissement du schema directeur regional des exploitations 
agricoles,

VU L’arrete du 18 septembre 2015 fixant les coefficients d’éuivalence pour les productions hors sol,
VU L’arrete prefectoral  regional  du 30 juin  2016 portant  schema directeur regional  des exploitations

agricoles de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU L’arrete prefectoral du 24 août 2020 portant delegation de signature du Prefet de la Region,

Provence-Alpes-Côte d’Azur au Directeur Regional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Foret,
Recteur pour l'enseignement agricole,

VU  L’arrete du 22 mars 2021 portant delegation de signature aux agents de la direction regionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la foret de Provence-Alpes-Côte d’Azur",

VU L'arrete prefectoral n°2021-053-013 du 22 fevrier 2021 fixant la composition de la commission 
departementale d'orientation agricole,

VU L’arrete prefectoral n°2021-063-001 du 4 mars 2021 creant une section specialisee de la CDOA  
“structures et economie des exploitations“ et en fixant la composition,

VU L’arrete du 16 juin 2021 portant prorogation du schema directeur regional des exploitations agricoles 
de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur,

VU La demande d’autorisation d’exploiter n°402021009 de la SCEA Domaine de Meriton, reçue 
complète le 08/02/2021,

VU La demande d’autorisation concurrente n°042021027 presentee par M. Damien EVANGELISTI, 
enregistree complète le 12/04/2021,

VU L'avis emis par la section “structures et economie des exploitations” de la commission 
departementale d’orientation de l’agriculture des Alpes de Haute-Provence lors de sa seance du 1er 
juillet 2021,

CONSIDERANT ́ue la SCEA Domaine de Meriton est soumise au contrôle des structures notamment au
titre de l’article L331-2 I.1° (superficie à mettre en valeur superieure au seuil), 3°a) (absence de capacite
professionnelle agricole), 3b) (exploitation ne comportant pas de membre ayant la ́ualite d’exploitant),

CONSIDERANT ́ue la  demande d’autorisation d’exploiter de la SCEA Domaine de Meriton, est classee
comme « autre agrandissement ou autre installation », et presente donc une priorite 7, selon le schema
directeur regional des exploitations agricoles de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur,
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CONSIDERANT ́ue la  demande d’autorisation d’exploiter  de M. Damien EVANGELISTI  est  soumise à
autorisation d’exploiter au titre de l’article L331-2 I.1° (superficie à mettre en valeur superieure au seuil après
operation),  3°a)  (absence  de  capacite  professionnelle  agricole),  4° (distance  des  terres  à  reprendre
superieure à 35 km),

CONSIDERANT ́ue la demande d’autorisation d’exploiter  de M. Damien EVANGELISTI, correspondant à
un «autre agrandissement  ou autre installation   »   presente egalement  une priorite 7,  selon le  schema
directeur regional des exploitations agricoles de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur,

CONSIDERANT ́ue, du fait de l’egalite des critères primaires, l’examen des critères secondaires de priorite
est réuis et conduit à attribuer un nombre de points egal à la SCEA Domaine de Meriton, et à M. Damien
EVANGELISTI,

CONSIDERANT l’avis de la CDOA du 1er juillet 2021,

ARRÊTE

Article premier :  M. Damien EVANGELISTI, 5, rue du Relarguier, 84360 MÉRINDOL, n’est pas autorise à
exploiter
- les parcelles A1, A45, A46, A48, A49, A50, A52, situees à PIERREVERT et appartenant au GFA Southfork Ranch,
-  les parcelles  AE100,  AE99,  B140, B143, B144,  B147,  B150,  B152, B153, B155,  B156,  B157,  situées à  LA
BASTIDE-DES-JOURDANS (84) et appartenant au GFA Southfork Ranch,
- les parcelles C20, C21, C226, C229, C24, C241, C28, C29, C35, C59, C61, C63, C64, C94, C99, C101, C102,
C104, C109, C110, C111, C112, C113, C116, C133, C134, C135, C136, C137, C140, C141, C143, C144, C146,
C147, C148, C149, C151, C155, C156, C157, C161, C162, C163, C164, C165, C166, C167, C176, C177, C178,
situees à MONTFURON et appartenant au GFA Southfork Ranch,

Article 2 :  La secretaire generale pour les affaires regionales, le directeur regional de l’alimentation, de
l'agriculture  et  de  la  foret  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur,  la  prefète  de  departement,  la  directrice
departementale  des  territoires  des  Alpes  de  Haute-Provence,  et  les  maires  des  communes  de
PIERREVERT, LA BASTIDE-DES-JOURDANS (84), et MONTFURON sont charges, chacun pour ce ́ui le
concerne, de l’execution du present arrete ́ui sera publie au recueil des actes administratifs de la prefecture
de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiche en mairies des communes interessees.

                                           Marseille, le 29 juillet 2021

Pour le Directeur Regional de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Foret,

et par delegation,
Le Chef du Service Regional de l’Economie 

et du Developpement Durable des Territoires

Signé

Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit
un recours gracieux devant le préfet  de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ou un recours hiérarchique
devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de MARSEILLE
qui  peut  être  également  saisi  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 27 avril 2021

SCEA BASTIDE DE BLACAILLOUX

Domaine de BLACAILLOUX

83170 TOURVES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 169 873 1057 5

Monsieur,

J’accuse réception le 25 janvier 2021 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter. Votre dossier
est réputé complet le 29 mars 2021, sur les communes de ROUGIERS, de SAINTE-MAXIMIN-LA-SANTE-
BAUME et de TOURVES, superficie de 05ha 25a 62ca.

La commune de ROUGIERS, la superficie est de 03ha 65a 93ca.

La commune de SAINTE-MAXIMIN-LA-SAINTE-BAUME, la superficie est de 00ha 29a 29ca.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr
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La commune de TOURVES, la superficie est de 01ha 30a 40ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2021 040.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 29 juillet 2021, votre demande sera tacitement acceptée, celle-
ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à
l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 29 juillet 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

À l’issue de ce délai,  et  sans notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut également
nécessiter une autorisation de défrichement préalable au titre du code forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du formulaire "
Mon projet  est-il  soumis à une autorisation de  défrichement  préalable? "  disponible sur  la  page
internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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